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Les agriculteurs en France

1ère puissance agricole européenne

10 milliards d’excédent budgétaire 

25% de l’empreinte carbone (163 M de tCO2eq)

1,5 million d’emplois en France… en déclin

416 000 exploitations agricoles en 2020  (1,6 M dans les années 70 et 
700 000 dans les années 2000). 

Surface des exploitations: 69 hectares (+ 50 ha en cinquante ans)

Les chambres d’agriculture France. Les chiffres 2022 de l’agriculture française. Structures, productions, prix, commerce extérieur. 



1,5% des actifs vs 7,1% années 1980 

Age moyen: 51,4 ans.

20% d'agriculteurs ont moins de 40 ans. 

26% de femmes

Durée de travail hebdomadaire >  (55 heures vs 
37 heures) 



1/3 des revenus viennent de l’activité agricole. 
La majorité de leurs revenus sont issus d’autres activités 

(conjoint)

Le niveau de vie des ménages agricoles est plus faible dans les territoires d’élevage. INSEE Première 
• n° 1876. Octobre 2021



1 jeune installé pour 3 departs

40% de femmes

Meilleur niveau de formation

Micro ou de petites exploitations

 

Productions végétales + souvent en bio 
(19% vs 10%).

Olivier Chardon, Yves Jauneau, Joëlle Vidalenc Les agriculteurs : de moins en moins nombreux et de plus en plus d'hommes. 
INSEE Focus 212. 23/10/2020 



2ème révolution agricole

Spécialisation des cultures

Rendements

Motorisation

Engrais

Pesticides





Pesticides

Ensemble des produits utilisés 
pour lutter contre les espèces 
végétales indésirables et les 
organismes jugés nuisibles

1000 substances
Contamination des milieux

(eau, aliments, sol, air)
la France: 2ème + grosse 

consommatrice d’Europe (90 % en 
agriculture)





Du coup, quelle santé?

Monde
Taux de mortalité inférieurs à ceux de la population1 

Taux inférieurs de cancers du poumon, œsophage, vessie, foie et côlon

1 des populations actives les plus vulnérables2,3 

Appartenance ethnique, 

immigrant, 

classe sociale, 

barrières linguistiques, 

manque d'accès aux soins de santé 

1. Food and Agricultural Organization of the United Nations (FAO). FAO Statistical Yearbook. 2012. 
2. Durden TE, Hummer RA. Access to Healthcare Among Working-Aged Hispanic Adults in the 

United States. Social Science Quarterly. 2006;87(5):1319–43. 
3. Hu R, Shi L, Lee D, Haile GP. Access to and Disparities in Care among Migrant and Seasonal Farm 

Workers (MSFWs) at U.S. Health Centers. Journal of Health Care for the Poor and Underserved. 
2016;27(3):1484–1502. 



Meilleurs comportements de santé1,2

Faible taux de tabagisme, taux élevé d'activité physique dans cette 
population

1 piège1,2 

effet travailleur sain

Mais exposition à des facteurs spécifiques3

Troubles musculo-squelettiques

Pesticides

engrais synthétiques, 

gaz d'échappement des moteurs diesel 

rayons ultraviolets

Poussières biologiquement actives

Zoonoses

1. Blair A, Zahm SH. Agricultural exposures and cancer. Environ Health Perspect. 1995;103 Suppl 8:205–8. 
2. Agrican

3. Curl CL, Spivak M, Phinney R, Montrose L. Synthetic Pesticides and Health in Vulnerable Populations: Agricultural 
Workers. Curr Environ Health Rep. 2020;7(1):13-29. doi:10.1007/s40572-020-00266-5



Suicide chez les agriculteurs

Risque de suicide + 14 % chez les hommes et + 46 % chez 
les femmes

Un agriculteur se suicide tous les 2 jours en France

3ème cause de mortalité chez hommes/femmes (15%/6%)

FdR
exploitation à titre individuel

Exploitant exclusif
Eleveur de bovins

Surface agricole utile comprise 20-49h 
Bretagne, Bourgogne-Franche-Comté, Hauts-de-France 

et Auvergne-Rhône-Alpes
Dépression (15/18%) 

Travail physiquement éprouvant
Travail mal payé



Cohorte depuis 2005, 180 000 agriculteurs

Comprendre la santé des agriculteurs
cancers

maladies neurodégénératives
maladies respiratoires

Troubles de la reproduction et du développement
de l’enfant

13 cultures et 5 élevages

Tâches spécifiques
traitement de semences à la ferme, pesticides sur

cultures, insecticides sur animaux, désinfection des 
bâtiments d’élevage, traite, récolte...)



« Toutes causes confondues, les hommes et 
les femmes de la cohorte ont une mortalité 
inférieure de 25 % à celle de la population 
générale » des départements dont ils sont 

issus
L’état de santé des membres de la cohorte, 

globalement meilleur que celui de la 
population générale des départements 

concernés 





Lien avec 6 pathologies professionnelles
Lymphome non hodgkinien

Myélome multiple
Cancer de la prostate

Maladie neurodégénérative spécifique
Troubles cognitifs 

BPCO

Présomption moyenne
Maladie d’Alzheimer 

troubles anxio-dépressifs 
certains cancers 

(leucémies, système nerveux central, vessie, rein, sarcomes des 
tissus mous)

Asthme
pathologies thyroïdiennes



Exposition pendant la grossesse et 
l’enfance

Leucémies et les tumeurs du SNC 
(présomption forte)

troubles du développement neuropsychologique et 
moteur de l’enfant, troubles anxieux (insecticides) 

(présomption forte)
altération des capacités motrices, cognitives et 

des fonctions sensorielles de l’enfant 

Troubles du spectre autistique 
(>1,5km d’une zone d’épandage) 

(présomption faible)
Etude Dépare



les arboriculteurs « réalisant des traitements pesticides ou des 
récoltes sur plus de 25 ha avaient un doublement de risque de 

cancer de la prostate ».

Risque + 20% chez les personnes utilisant des insecticides sur 
bovins et + 10 % chez les éleveurs de porcs.

les membres de la cohorte « sont plus touchés par l’ensemble des 
lymphomes (+ 9 % chez les hommes et + 7 % chez les femmes), en 
particulier les lymphomes lymphoplasmocytaires (+ 50 %) et par 

les myélomes multiples (+20 %) ».

Des risques majorés sont observés chez les cultivateurs utilisant 
des pesticides ou parmi les éleveurs désinfectant leurs bâtiments.



En conclusion

Agriculture en transition

modèle productiviste / organique

Agriculteurs en meilleure santé

Des expositions environnementales 
spécifiques

Risque suicidaire

Cohorte Agrican

Echec du plan ecophyto 

Un signal positif….mais



Merci pour votre attention
francois.carbonnel@umontpellier.fr 

mailto:francois.carbonnel@umontpellier.fr


«PATHOLOGIES ENVIRONNEMENTALES»

Le parcours de soins à partir d’une situation concrète

Dr Sabine Bayen

MCU-MG

DMG Lille UFR3S





Bio

Hypothyroïdie

Appendicectomie

Social

Ingénieure en 
viticulture 

Mère d’un garçon 
de 25 ans d’une 
première union

Psycho

Cheffe d’entreprise

Syndicaliste 

Ceinture orange de 
Karaté

Végétarienne

Adoptée 
Davina P. 48 ans

Je suis très fatiguée et 
peux me sentir 

étourdie, même en 
dehors des vendanges. 

Je suis aussi constipée, 
alors que je ne mange 

que du BIO, ne bois que 
de l’eau et bouge 

beaucoup. 

1ière  consultation



• Devant l’antécédent d’hypothyroïdie, des symptômes rapportés (la fatigue inexpliquée et la constipation),
      et son régime végétarien, vous avez contrôlé la TSH qui s’est avérée normale ainsi que son bilan martial.

• La fatigue et la constipation persistent. Vous prescrivez du macrogol pour la constipation.

• Vous posez des questions sur la qualité de son sommeil et Davina vous explique:

« Mes nuits sont très agitées avec des cauchemars violents, très réalistes. Un agresseur me poursuit 

dans mon vignoble avec un couteau à la main. La dernière fois, j’ai donné un grand coup de coude à 

ma femme….Si cela continue, elle veut faire chambre à part…Cela me fait très peur et j’ai peur de la 

perdre… et comme je ne dors pas bien, je suis fatiguée dans la journée et j’ai du mal à me concentrer. 

Je me suis trompée plusieurs fois dans les factures pour les clients. »

2ième  consultation



• Vous pensez à un Syndrome des Jambes Sans Repos

• Compte tenu de la violence des mouvements involontaires, de l’impact sur la 
qualité du sommeil et de vie de Davina,

• Vous instaurez du Pramipexole 0,18 mg  et lui expliquez:

« Commencez par ½ comprimé 2 à 3heures avant de vous coucher 

et augmentez à un comprimé dans 5 jours. »



«Je dors beaucoup mieux avec le Pramipexole 0,18 mg le soir et ma femme aussi à mes côtés ce 

qui me rassure beaucoup. Je reste malgré tout très fatiguée et peux avoir des crampes la nuit.

 J’ai d’ailleurs constaté une perte d’odorat et de goût récemment. 

Je suis vaccinée contre Covid-19 et testée négative. Ce n’est pas en lien avec Covid. 

 Cela me fait vraiment peur car dans mon exploitation, durant les week-ends, nous 

proposons des dégustations de nos vins et en semaine avec nos clients. 

 Ma femme m’aide pour tout et notamment les ventes et distributions, mais l’experte en 

vin, l’œnologue, c’est moi. Mon odorat et mon goût font partie de mon capital professionnel en 

quelque sorte. Ma femme veut se former pour m’aider, mais je veux savoir ce qui m’arrive car il 

y a toujours un truc en plus…Je ne peux plus vivre dans l’incertitude.

 Ma femme trouve aussi que je marche un peu comme si j’avais bu trop de vin…

Elle dit: « Comme tu ne sens plus le vin, tu en goutes d’avantage! »

Elle le dit en rigolant, mais je ne me rends pas trop compte et je m’inquiète.

3ième consultation



• Vous recapitulez vos dernières consultations avec Davina 
pour poser un diagnostic global de situation

• Femme, âgée de 48 ans, viticultrice

• Fatigue chronique

• Constipation chronique

• Cauchemars violents et réalistes, agitation nocturne

• Syndrome des Jambes Sans Repos, crampes nocturnes

• Perte de goût et de l’odorat

• Difficulté à la marche



• Cette fois-ci Davina vous a un peu plus parlé de son métier de viticultrice.

• Vous demandez à Davina quelles substances elle manipule au quotidien.

• Elle a depuis son adolescence aidé ses parents dans l’exploitation, 

• notamment durant les vendanges

• Elle a manipulé sans gant ni masque l’herbicide Paraquat jusqu’en 2007

• Elle a eu alors 32 ans au moment de son interdiction 

• Le Paraquat cause une mort cellulaire mitochondriale directe





Tous ces symptômes en combinaison vous font évoquer l’hypothèse diagnostique:

A. Syndrome dépressif 

B. Maladie de Parkinson

C. Exogénose chronique

D. Intoxication chronique au Paraquat



Tous ces symptômes en combinaison vous font évoquer l’hypothèse diagnostique:

A. Syndrome dépressif 

B. Maladie de Parkinson

C. Exogénose chronique

D. Intoxication chronique au Paraquat





• Depuis 2012, la maladie de Parkinson peut être reconnue comme maladie professionnelle chez les agriculteurs.

• Environ 1 800 nouveaux cas par an chez les exploitants agricoles âgés de 55 ans et plus.

• Incidence de 13 % plus élevée que chez les personnes affiliées aux autres régimes d'assurance maladie.

• L'incidence était un peu plus élevée parmi les personnes résidant dans les cantons les plus agricoles, y 

compris parmi les personnes qui ne travaillent pas dans l'agriculture, et notamment dans ceux où la 

proportion de terres agricoles allouées à la viticulture est la plus importante. 

• Des études complémentaires vont déterminer si des outils épidémiologiques comme les matrices 

cultures/expositions pourraient permettre d'identifier des substances associées à un risque augmenté de 

maladie de Parkinson chez les agriculteurs.



• Devant votre hypothèse d’une Maladie de Parkinson dans sa phase débutante, 

• vous adressez Davina à votre confrère neurologue, en lui précisant qu’elle est viticultrice.

• Le neurologue confirme le diagnostic de Maladie de Parkinson.

• Il rajoute Rasagiline 1 mg le matin. 

• Il vous propose de la réévaluer dans 6 mois compte tenu de son jeune âge et son exposition professionnelle

• Selon Cochrane (une étude, 1 176 participants, preuves de haute qualité), la Rasagiline réduisait ou ralentissait 

la progression de la fatigue physique.
https://www.cochrane.org/fr/CD010925/MOVEMENT_le-traitement-de-la-fatigue-dans-la-maladie-de-parkinson

https://www.cochrane.org/fr/CD010925/MOVEMENT_le-traitement-de-la-fatigue-dans-la-maladie-de-parkinson


https://www.franceparkinson.fr

cafejp69@franceparkinson.fr

Café Jeunes Parkinson

n° du département

•Dossier maladies neurodégénératives - maladie de Parkinson

•Kab S, Spinosi J, Chaperon L, et al. Agricultural  activities and the incidence of Parkinson’s disease in the general French 

population Eur J Epidemiol 2017;32(3):203-16.

•Kab S. Agriculture et incidence de la maladie du motoneurone, une étude nationale française.

• Plan maladies neurodégénératives 2014-2019 

https://www.lamaisondesaidants.com

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-neurodegeneratives/maladie-de-parkinson
http://www.santepubliquefrance.fr/Sante-publique-France/L-article-du-mois/2017/Agriculture-et-incidence-de-la-maladie-du-motoneurone-une-etude-nationale-francaise
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwiD-IaC1ZjZAhVEZ1AKHR35BAoQFggoMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.cnsa.fr%2Fdocumentation%2Fplan_maladies_neuro_degeneratives2014.pdf&usg=AOvVaw040mm1jVwS3E_rXm-K10rG


 Après accord de votre patiente, 

Vers lequel de vos partenaires du parcours de soins orientez-vous maintenant ?

A. Médecin conseil de la MSA

B. Médecin conseil de la sécurité sociale du régime général

C. Médecin de travail

D. Médecin spécialiste de la médecine environnementale
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Instruction d’une demande

de maladie professionnelle

pour une maladie de Parkinson



Trouver le formulaire DMP aller sur le site de l’INRS https://www.inrs.fr





La colonne 1 stipule que le diagnostic doit 
être confirmé par un examen effectué par un 
médecin spécialiste qualifié en neurologie.
Il est important d’accompagner le Certificat 
Médical Initial du courrier du neurologue qui 

a établi le diagnostic. 

La colonne 3 est une liste indicative (donc non 
restrictive) : il faut que l’activité professionnelle 
exercée expose habituellement l’assuré aux 
pesticides… 

… pendant une durée suffisamment longue, 
puisque la durée d’exposition exigée est 
d’au moins 10 ans (colonne 2).



Rédiger
le Certificat Médical Initial



Le Certificat Médical Initial 
peut aussi être rédigé sur 
un formulaire CERFA.



De façon très exceptionnelle,
le Certificat Médical Initial

peut aussi être rédigé sur papier libre,
à condition que la pathologie soit précisée 

et que l’activité professionnelle

exposant potentiellement aux pesticides
soit mentionnée.



La colonne 1 du tableau n° 58 des MP du 
Régime Agricole stipule que le diagnostic doit 
être confirmé par un examen effectué par un 
médecin spécialiste qualifié en neurologie.

Il est important d’accompagner le Certificat 
Médical Initial du courrier du neurologue qui 
a établi le diagnostic.



Importance de la date
de Première Constatation Médicale

(PCM)

ce n’est pas forcément, et c’est même rarement, la même date que celle du certificat médical initial : c’est la date 
à laquelle les 1ers symptômes ont amené à effectuer des explorations qui ont permis de confirmer le diagnostic de 
Maladie de Parkinson.

Elle doit être connue pour 2 raisons :

➢ l’étude de la colonne 2 du tableau de la Maladie Professionnelle nécessite qu’elle soit déterminée pour calculer 
le délai de prise en charge. 

➢ les soins relatifs et l’éventuel arrêt de travail en lien avec la Maladie de Parkinson reconnue en Maladie 
Professionnelle seront pris en charge par la Caisse d’affiliation à compter de cette date de PCM.



Trouver le formulaire de Demande de Maladie Professionnelle aller sur le site du FIVP
https://fonds-indemnisation-pesticides.fr



Pour l’exploitant concerné : 



Sur la demande de MP, outre ses coordonnées, l’assuré doit faire figurer :

 la pathologie 

 les activités professionnelles à l’origine

de l’exposition aux pesticides

et doit bien veiller à ce qu’elle soit datée et signée.



L’assuré adresse son formulaire de Demande de Maladie Professionnelle (DMP) et son 
Certificat Médical Initial (CMI) à sa caisse de MSA d’affiliation. 

La caisse d’affiliation vérifie que le dossier est complet avant de le transmettre à la MSA 
Mayenne-Orne-Sarthe :

 en l’absence du formulaire de DMP, la caisse de MSA d’affiliation le réclame à l’assuré en 
lui adressant un formulaire vierge, à retourner au plus vite. 

 la caisse de MSA d’affiliation réclame à l’assuré le certificat du neurologue attestant du 
diagnostic, si celui-ci n’est pas joint au CMI.
Ce document est une pièce obligatoire au dossier, puisque mentionné dans la colonne 1 
du tableau de MP, l’instruction de la demande de MP ne débute qu’à partir de la date 
de réception de celui-ci.



La caisse de MSA d’affiliation transmet le dossier à la caisse de MSA Mayenne-Orne-Sarthe, 
seule caisse en charge de l’instruction de toutes les demandes de prises en charge en MP au 
titre de l’exposition aux pesticides.

En effet, un des objectifs de la création du Fonds d’Indemnisation des Victimes des 
Pesticides est d’harmoniser l’instruction des demandes de MP.

Il est possible pour l’assuré d’effectuer une saisine directe du FIVP, en adressant son dossier 
à la MSA Mayenne-Orne-Sarthe :

MSA Mayenne-Orne-Sarthe
Fonds d’Indemnisation des Victimes de Pesticides

30 rue Paul Ligneul
72032 LE MANS Cedex 9



Une fois le dossier complet reçu en MSA Mayenne-Orne-Sarthe,
un courrier est adressé à l’assuré accusant réception de ces documents au FIVP.

Pour toute question sur les démarches à accomplir, il est possible :

 de joindre les équipes du FIVP au numéro vert gratuit : 0 800 08 43 26

 de consulter la rubrique Questions/Réponses sur le site du FIVP



L’équipe du Contrôle Médical de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe, en charge de l’instruction des dossiers de demandes 
de MP en lien avec les pesticides (3 médecins conseils et 4 infirmières conseils) étudie la recevabilité des dossiers.

La colonne 1 stipule que la pathologie 
doit être une Maladie de Parkinson, 

dont le diagnostic est confirmé
par un examen effectué par un médecin 

spécialiste qualifié en neurologie.

 Si le diagnostic mentionné sur le Certificat Médical Initial est « syndrome parkinsonien », la notification 
adressée à l’assuré sera un refus médical pour maladie non désignée, non caractérisée.

 Si le diagnostic mentionné sur le Certificat Médical Initial est « maladie à corps de Lévy » ou « atrophie 
multisystématisée », le dossier sera soumis au comité national des experts (CRMP).



Les 2 items de la colonne 2 sont vérifiés : 

 Le délai de prise en charge est
de 7 ans : il ne faut pas que le délai entre 
la fin de l’exposition aux pesticides et la 

date de 1re constatation médicale (PCM) 
dépasse 7 ans.

 La durée minimale d’exposition aux 
pesticides doit être de 10 ans.

La colonne 3 stipule que l’activité professionnelle exercée expose habituellement l’assuré aux pesticides. La réalité de 
l’exposition est étudiée par les services de Santé Sécurité au Travail de la caisse MSA d’affiliation, sur sollicitation de l’équipe du 
Contrôle Médical de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe.

L’enquête d’exposition peut être complétée par un avis rendu par un service de pathologie professionnelle d’un CHU (parfois 
d’ailleurs à l’origine de la demande de l’assuré, puisque rédacteur du Certificat Médical Initial).



Le Comité de Reconnaissance des Maladies Professionnelles (CRMP)

L’équipe du service médical de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe présente au CRMP les dossiers des 
assurés affiliés à la MSA (Non Salariés Agricoles et Salariés Agricoles), non-conformes aux colonnes du 
Tableau n°58 du Régime Agricole :

 les dossiers pour lesquels la pathologie est non désignée dans la colonne 1 (maladie à corps de Lévy 
ou atrophie multisystématisée), puisqu’il s’agit d’une pathologie caractérisée, dont l’IP > 25 %.

 et les dossiers pour lesquels les critères de la colonne 2 et 3 ne sont pas respectés.

Elle présente aussi les dossiers des assurés du Régime Général qui effectuent une demande de Maladie 
de Parkinson puisqu’il n’existe pas de tableau pour cette pathologie au Régime Général et qu’il s’agit 
donc d’une pathologie non désignée, caractérisée dont l’IP > 25 %.



Le Comité de Reconnaissance des Maladies Professionnelles (CRMP)

Il comprend :

 un médecin du travail qualifié en matière d’expositions aux pesticides 

 un professeur des universités / praticien hospitalier (PU/PH) ou un praticien hospitalier 
qualifié sur les pathologies liées aux expositions aux pesticides

nommés pour 4 ans, par arrêté du Ministre de la Sécurité Sociale et du Ministre de l’Agriculture, sur 
proposition du Conseil de Gestion.

 un médecin conseil relevant du régime général ou du régime agricole, selon les cas examinés.



Le Comité de Reconnaissance des Maladies Professionnelles (CRMP)

Il détermine que la maladie de Parkinson peut être reconnue d’origine professionnelle :

• s’il est établi qu’elle est directement causée par le travail habituel de la victime dans le cas du non 
respect des critères des colonnes 2 et 3.

Il détermine que la maladie neurologique proche de la Maladie de Parkinson peut être reconnue d’origine 
professionnelle : 

• s’il est établi qu’elle est essentiellement et directement causée par le travail habituel de la 
victime et qu’elle entraîne le décès de celle-ci ou une IP > 25 %.



Bilan d’activité

68 dossiers instruits par le FIVP pour des demandes de Maladie de Parkinson en 2022 (72 en 2020-2021) :

41 accords directs (51 en 2020-2021)

21 accords après CRMP : un délai de prise en charge de 10-15 ans est accepté au CRMP,
                                            si l’exposition est suffisamment caractérisée (15 en 2020-2021)

4 accords implicites (4 en 2020-2021)

2 refus au CRMP (2 en 2020-2021)

La majeure partie des dossiers de demandes de MP pour Maladie de Parkinson concerne des Non Salariés 
Agricoles et des Salariés Agricoles, le plus souvent âgés.

Une évolution du tableau n° 58 du RA a été demandée au Ministère de la santé pour augmenter le délai
de prise en charge.



La notification d’accord de prise en charge ou de refus (avec les voies de recours) est adressée à l’assuré 
par le FIVP ; les prestations sont versées par la caisse d’affiliation.

Monsieur,

Ainsi, vos frais de santé et vos éventuelles indemnités journalières accompagnées du complément 
d’indemnisation, au titre de cette maladie, sont prises en charge au titre du Fonds d’Indemnisation des 
Victimes de Pesticides à compter du 19.04.2021.

A noter que la création du FIVP a permis un relèvement de la base forfaitaire de calcul des indemnités journalières pour les Non Salariés Agricoles.



Dans le même temps, un courrier est adressé par le FIVP, au médecin prescripteur du Certificat Médical Initial 
pour la Maladie de Parkinson, l’informant que cette pathologie contractée par son patient « a fait l’objet d’une prise en 
charge au titre de la législation Accidents du travail et Maladies Professionnelles ».

Dans un 2e temps, l’assuré recevra un courrier du Contrôle Médical de sa Caisse d’affiliation, l’informant que la prise 
en charge de sa Maladie de Parkinson à 100 % au titre d’une Affection de Longue Durée (ALD) est suspendue :

« Vous avez bénéficié des prestations de l’Assurance Maladie à 100 % au titre d’une Affection de Longue Durée (ALD).

Compte tenu de la prise en charge au titre du Fonds d’Indemnisation des Victimes de Pesticides, de votre maladie 
professionnelle du JJ/MM/SSAA, nous suspendons le remboursement des frais de l’Assurance Maladie au titre
d’une ALD, à compter du JJ/MM/SSAA.

Les prestations en lien avec votre maladie professionnelle sont prises en charge à 100 % au titre du FIVP.

Votre carte Vitale doit faire l'objet, dans les meilleurs délais, d'une mise à jour afin de vous assurer une prise en charge 
conforme à vos droits à remboursement. »



La notification d’accord de prise en charge adressée à l’assuré par le FIVP, incite l’assuré à se 
rapprocher de son médecin traitant, en vue d’obtenir un Certificat Médical Final.

Important : 

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre médecin traitant pour obtenir, dès que votre 
état de santé sera stabilisé, un certificat médical final. Ce certificat médical est nécessaire 
pour vous permettre d’obtenir une éventuelle indemnisation (rente ou indemnité en capital).
Ce document est à adresser à votre caisse d’affiliation, accompagné de la feuille d’accident 
du travail qui vous a été précédemment délivrée par cette même caisse. 



Quand peut-on estimer qu’un Certificat Médical Final de consolidation peut être rédigé ?

La stabilisation est acquise quand à la suite d’une période de soins curatifs, il ne persiste que 
des soins préventifs d’aggravation.

En cas d’arrêt de travail, la stabilisation correspond aussi à la fin du versement des indemnités 
journalières.

Typiquement pour la Maladie de Parkinson lorsqu’une certaine stabilité des symptômes est 
acquise sans adaptation de traitement récente.

La consolidation va permettre la reconnaissance de séquelles fonctionnelles par le Médecin 
Conseil.

En l’absence de Certificat Médical Final, le Médecin Conseil peut prendre l’initiative de la 
consolidation.



Quel est l’intérêt de fixer la consolidation ?

Le FIVP a pour objectif entre autres d’améliorer le niveau d’indemnisation des Non Salariés 
Agricoles, ainsi : 

 une rente peut être versée dès que le taux d’incapacité permanente partielle (IPP) 
atteint 10 % (versus 30 %, dans le cadre des MP « classiques »)

 une indemnité sous forme de capital est versée si le taux d’IPP est inférieur à 10 % 
(versus aucune, dans les MP « classiques »).



Le médecin conseil de la caisse d’affiliation dont relève l’assuré organise une convocation de celui-ci.

Suite à l’examen de l’assuré, il rédige un rapport de consolidation décrivant les séquelles en lien avec
la maladie de Parkinson et les soins post-consolidation éventuels. 

Une trame d’examen clinique est proposée permettant d’harmoniser l’évaluation des séquelles.
Les items suivants sont décrits en cochant des cases :

■ Triade Parkinsonienne : tremblement de repos, akinésie, hypertonie extrapyramidale

■ Signes axiaux, signes végétatifs

■ Dystonies, dyskinésies

■ Troubles digestifs, troubles du sommeil

■ Douleurs

■ Troubles des fonctions cognitives

■ Stade de Hoehn et Yahr, échelle de Schwab et England



Exemple



Le rapport médical de consolidation rédigé par le Médecin Conseil de la Caisse d’Affiliation est transmis au 
collège médical du FIVP de la MSA Mayenne Orne Sarthe.

Le collège du FIVP comprend 5 médecins et 4 infirmières 
au sein de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe chargés de 
valider la date de consolidation et de déterminer le taux 
d’Incapacité Partielle Permanente (IPP), (objectif du FIVP = 
harmonisation) selon le barème indicatif d’invalidité des 
AT/MP (UCANSS) :

Si un retentissement sur l’activité professionnelle est notoire (perte de gain), 
le taux d’IPP fixé en tient compte.

Le service administratif du FIVP notifie à l’assuré, la date de consolidation 

et le taux d’IPP attribué (avec les voies de recours).



Le collège du FIVP, a reçu pour consolidation d’une Maladie de Parkinson : 

99 dossiers instruits en 2020-2021

35 dossiers instruits en 2022

Dans tous les dossiers de Maladie de Parkinson des soins post-consolidation sont attribués pour le 
traitement, le suivi neurologique, le traitement rééducatif, etc. et sont pris en charge par la caisse 
d’affiliation de l’assuré.

Une fois la consolidation acquise, une demande de rechute ou de révision du taux d’IPP est toujours 
possible.

En cas de décès, c’est le service médical de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe qui détermine si celui-ci est 
en lien avec la Maladie de Parkinson prise en charge au titre du FIVP ; le service en charge des rentes 
de la caisse d’affiliation est informé par le FIVP de la nécessité de notifier une rente aux ayants droits.

taux d’IPP moyen attribué = 53 %

taux d’IPP moyen = 49 %



Ce qu’il faut retenir :

■ Rédiger un certificat médical « Maladie de Parkinson ».

■ Mentionner la date de 1re constatation médicale des symptômes.

■ Joindre le certificat du neurologue.

■ Inciter le/la patient(e) à adresser le certificat médical initial
et sa demande de maladie professionnelle à sa caisse d’affiliation.

■ Fournir en temps voulu un certificat médical final permettant
la consolidation et l’attribution d’une Incapacité Permanente Partielle (IPP).



Merci de votre attention 



Le recours au médecin du travail par le médecin 
généraliste :

A. n'est pas possible chez cette exploitante, car réservé aux salariés

B. peut être utile pour l'instruction de la Maladie Professionnelle 
"Maladie de Parkinson"

C. permet d'éventuelles adaptations du poste de travail
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Aide au reclassement de Davina

Action pluridisciplinaire dont fait partie le médecin traitant

Selon les difficultés de sa mise en œuvre, on y associe :

➢ Le secteur social

➢ Le médecin conseil

➢ Le médecin traitant

➢ L’infirmier et ou le conseiller en prévention

➢ Cap emploi et l'Agefiph

Le Médecin du travail étant le lien médico-technique entre tous ces intervenants



Critères pour entrer dans le dispositif d’aide financière

La qualité de travailleur handicapé RQTH délivré par la MDPH

Une rente AT MP supérieure ou égale à 10%

Une pension d’invalidité

Ainsi que la simple demande de RQTH faite à l’AGEFIPH et après 
accusé de réception de la demande



Les prérequis d’ordre socio psychologique
Un premier abord consiste à échanger avec la personne et entrevoir
▪ Le potentiel de réussite théorique d’un futur reclassement

▪ Ce potentiel ne repose pas a priori que sur du technique

Mais sur la capacité de la personne à gérer par sa résilience et par son adaptabilité la 
charge handicap résiduelle que ne prendra pas en charge le technique mais qu’il devra lui-
même assumer

Gestuelle

Douleur résiduelle 

Lenteur...

Image de soi



Sont bien moins importants et souvent atteignables

➢Echange sur le terrain dans le champ autour du matériel 

➢En tirant les fils souvent mis en avant par la personne à reclasser

➢En faisant appel pour des situations précises à un ergonome 

➢En faisant des compromis en termes d’organisation

➢En envisageant pour certaines taches des prestataires extérieurs

➢En réalisant une réflexion très technique sans se censurer sur les solutions techniques

Les prérequis d’ordre technique



Les prérequis financiers
Phase initiale pendant la période des soins et avant la stabilisation

• Aide financière Agefiph pour les travaux non réalisables par le malade

Phase de début d’adaptation de poste

• Aide forfaitaire déclenchée par une mention du MT.  « une réflexion de maintien dans 
l’emploie s’impose » 

Phase d’adaptation du poste.

C’est la phase de Fab Lab qui s’accompagne d’un courrier du MT retraçant:

▪ les difficultés professionnelles 

▪ les adaptations nécessaires 

▪ le matériel permettant la compensation du handicap 

▪ n’oubliant pas de préciser la charge handicap que devra prendre en charge la personne



Comment définit-on une tâche?

Par la manière dont le travailleur la réalise

On distingue :

• L’homme outil : manutention pousser tirer lever

• L’homme porte outil : outil à main sécateur perceuse etc.

• L’homme interface machine : de l’engin de chantier à la machine outil jusqu’à l’ordinateur

On voit bien que la perte des capacités motrices ou de coordination va faire perdre à la patiente 

progressivement les deux premiers niveaux qui hélas sont des caractéristiques des métiers 

agricole



Exemple d’adaptation pour Davina
Si l’objectif est le maintien dans le poste d’exploitant

Selon les séquelles liées à la pathologie 

• Direction assistée et boule sur volant

• Suppression de l’embrayage à pied et commande manuelle

• Idem pour les freins qu’il convient d’assister 

• Adaptation d’un inverseur de marche

• Attelage automatique

• Rétroviseur panoramique ou caméra de vision arrière

• Siège et marchepied adapté

• Quad pour déplacement sur parcelle et adaptation pour désherbage



Exemple d’adaptation pour Davina
Si l’objectif est la réorientation professionnelle

Selon les séquelles ou volonté défaillante.

Mise en évidente de la non-viabilité financière   associations dédiées

Accompagnement pour faire le deuil de ses objectifs de vie. maintien du 
patrimoine… transmission

• Rencontre avec des associations dédiées

• Formations diverses, stages

• Impose un suivi plus régulier



Faits saillants d’un reclassement en Agriculture

• La nature n’attend pas … il faut à la fois gérer la culture et préparer l’adaptation du poste

• L’élément essentiel est d’aborder et de comprendre la résilience et les motivations du patient.

• Même si on sait que l’aménagement sera temporaire il faut le réaliser

• Accompagner la personne sur le plan social

• Accompagner la personne sur le plan social psychologique 

• Ne pas hésiter à revoir sa copie compte tenu des possibilités d’aggravation progressive

Le contact régulier entre le médecin traitant et le médecin du travail est un gage 
d’efficience dans les adaptations de poste qui ne seront qu’imparfaites



Questions 
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